
 

 

Aspect règlementaire 

- En période d’ouverture générale de la chasse (du 3ème dimanche de septembre  

au 28 février) :  

 

� 1h avant le lever et 1h après le coucher du soleil (se référer au p’tit mémento du 
chasseur Marnais). 

� Formes,  appelants non aveuglés, et tourniquet autorisés. 
� Pas d’obligation de poste fixe. 

 

- En période de destruction (du 1er mars au 31 juillet) : 

 

� Etre titulaire d’une autorisation préfectorale individuelle de destruction à tir des 
corvidés (cette fiche est téléchargeable sur notre site internet) 

� 1h avant le lever et 1h après le coucher du soleil (se référer au p’tit mémento du 
chasseur de la Marnais). 

� Formes,  appelants non aveuglés, et tourniquet autorisés. 
� Obligation de poste fixe matérialisé de la main de l’homme (sauf cas particulier 
des corbotières).  

� Bilan de destruction obligatoire à renvoyer à la DDT avant le 30 octobre. 
� Permis de chasser visé et validé. 
� Attention, le choucas des tours est une espèce protégée et la pie bavarde ne peut 

être détruite à tir. 

 

- Pour les personnes assermentées (gardes-chasse particuliers), toute l’année : 

 

� 1h avant le lever et 1h après le coucher du soleil (se référer au p’tit mémento du 
chasseur Marnais. 

� Formes,  appelants non aveuglés, et tourniquet autorisés. 
� Pas d’obligation de poste fixe. 

Protocole pour un prélèvement efficace 

des corvidés à tir 



Matériels indispensables à chaque sortie : 

- 20 formes de corbeaux plastiques 

- Filets de camouflage 

- Fusil calibre 12 ou 16 

- Cartouches n°6, 32 ou 36g 

- Cagoule de camouflage 

- Gants de camouflage 

 

Matériels facultatifs : 

- Casque anti-bruit 

- Chaise de battue 

- Appeau corbeau 

- Petit tourniquet 

- Appelants vivants (non aveuglés) 

- Chaussette pour fusil 

- Lampe frontale 

 

Les principes fondamentaux à respecter impérativement  

L’affût 

Installer de préférence l’affût deux jours avant votre intervention pour habituer les 

oiseaux à ce nouveau décor dans le paysage, surtout si celui-ci se trouve en plein découvert. 

Concernant l’emplacement : 

- Etre à au moins 200m d’arbres de hauts jets (+ de 5m). Ceci afin d’éviter que les 

oiseaux se perchent pour mieux vous observer. L’effet attractif de votre affût sera 

nettement diminué. 

 

- Se placer dans les couloirs de déplacement des oiseaux. Un repérage sur votre territoire 

s’avère nécessaire afin d’observer le comportement des corvidés. Veillez à repérer leur 

déplacement au lever du jour. 

 

- Choisir son poste en fonction de la saison (différences de régime alimentaire), l’évolution 

et la nature des cultures (semis, récoltes de foin, luzerne ou céréales). La culture visée ne 

devra pas dépasser  15 cm de haut. 

 

Il devra être construit avec des végétaux locaux de préférence (branchages, cannes de 

maïs…). S’intégrer au mieux dans le paysage est gage de réussite.  Les filets de camouflage 

sont là pour parfaire votre affût et y ajouter un plus. La position assise en phase d’attente est 



appréciable, veillez donc à adapter la hauteur de votre affût afin que seule votre tête dépasse. 

Votre affût devra être orienté face à l’arrivée probable des oiseaux afin de mieux pouvoir les 

observer et les tirer. 

 
 

 

Arrivée et mise en place 

 Votre affût étant déjà installé, il faut néanmoins arriver à votre poste avant le levé du 

jour pour éviter que les corbeaux et autres corneilles ne puissent vous repérer. De plus, ces 

animaux sont surtout actifs dans les premières heures qui suivent le levé du jour. 

 Une fois arrivé, il vous faudra installer votre vingtaine de formes autour de l’affût à une 

distance maximale de 25m. L’effet attractif étant important, les oiseaux n’hésiteront pas à se 

poser à quelques mètres de vous. Les formes devront être disposées de 3 à 5 mètres les unes 

des autres, et dans tous les sens. Un ou deux couples peuvent être formés. Un petit tourniquet ou 

quelques formes articulées peuvent également servir à améliorer l’efficacité. 

 Une fois tout cela en place, il ne vous reste plus qu’à vous installer dans votre affût et à 

vous camoufler le mieux possible avec votre cagoule et vos gants. 



 

La chasse 

 Généralement, les premières lueurs du jour riment avec l’arrivée des premiers corvidés. 

Mais parfois, il faut être patient et ne pas se décourager. Moins la visibilité est bonne et moins 

les oiseaux seront méfiants du fait qu’ils ignorent complètement votre présence. Les oiseaux sont 

charmés par les formes, laissez-les donc venir au maximum et même se poser si vous le 

souhaitez. 

Commence alors la phase de tir. Celui-ci se fera de préférence avec du plomb n°6 qui 

est un bon compromis. Les oiseaux morts étant tombés à moins de 30 mètres de votre affût 

peuvent être laissés tel quel. Attention, il est interdit d’y toucher pour bien les positionner ! Par 

contre, les oiseaux étant tombés plus loin devront être ramassés et ramenés à votre poste, ceci 

pour éviter que leurs congénères ne viennent trop loin de votre affût. 

Pour éviter tout risque d’accoutumance, espacez vos sorties d’au moins une semaine si il 

s’agit du même affût ou des mêmes oiseaux. 

  

 

Bonne chasse ! 

 


